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Renouveler les liens entre la nature, les sociétés humaines  

et les villes : une voie pour maitriser les risques et conjurer les peurs Atelier 

    

ATELIER ÉCONOMIE CIRCULAIRE ET ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
 

Présidé par la ville de Bordeaux 

    

Synthèse 
 

ESS (Moyen) EC (Finalité) 
Définitions 

Le concept d'économie sociale et solidaire (ESS) désigne un 
ensemble d'entreprises (organisées sous forme de coopératives, 
mutuelles, associations, ou fondations) dont le fonctionnement 

interne et les activités sont fondés sur un principe de solidarité et 
d'utilité sociale qui permettent la juste rémunération des 

producteurs et le juste prix du consommateur.  

L'économie circulaire (EC) propose de repenser nos modes de 
production et de consommation afin d'optimiser l'utilisation des 

ressources naturelles et ainsi limiter les déchets générés.  
« Produire ce que nous consommons et consommons ce que nous 
produisons » (Président d’une intercommunalité en Guinée). Un 

cycle dans lequel les matériaux utilisés sont réinsérés dans 
l’économie. 

Principes 

Si les structures de l’ESS sont extrêmement variées (taille, secteur 
d’activité, statut...), elles respectent toutes plusieurs grands 

principes de base : 
1. Primauté des personnes et de l’objet social sur le capital 
2. Utilité collective ou sociale 
3. Non-lucrativité individuelle et juste répartition des excédents  
4. Gouvernance démocratique  
5. Liberté d’adhésion 
6. Mixité des ressources 

L’EC englobe de très nombreux secteurs d’activités et peut se 
décliner à travers 7 logiques de production et de consommation 

complémentaires : 
1. Approvisionnement durable 
2. Ecoconception 
3. Ecologie industrielle et territoriale 
4. Economie de la fonctionnalité 
5. Consommation responsable 
6. Allongement de la durée d’usage 
7. Recyclage 

Cadres juridiques 

Les cadres juridiques varient en fonction des pays francophones, il 
existe des lois ESS dans différents pays (France, Cameroun…) et pas 

dans d’autres (Côte d’Ivoire…) 

S’il s’agit d’un concept récent, l’économie circulaire rassemble des 
activités déjà bien ancrées dans les territoires mais il y a peu de lois 

en la matière. 

Ressources 

Source AIMF : Raisonnance « Une économie sociale et solidaire pour 
des villes inclusives » 

Source AIMF : Raisonnance « La ville en économie circulaire » 

Enjeux 

- L’ESS est un outil de développement du secteur informel et/ou des 
activités non suffisamment rentables  

- Ensemble d’activités économiques qui concourent au 
développement local, à la création d’emplois locaux, à la réduction 

des inégalités/pauvreté, à la lutte contre les discriminations et à 
l’amélioration des conditions de vie des habitants 

- Assurer la compétitivité de l’ESS face à la mondialisation 

- Faire connaître l’EC en associant le travail des pratiquants (villes) 
au travail des théoriciens (Universitaires) pour sensibiliser les 

populations (jeunes, femmes…) 
- Lutter contre l’obsolescence programmée/produits jetables 

- Limiter au maximum la consommation de matières premières et 
éviter le gaspillage des ressources 

- Favoriser l’utilisation des énergies renouvelables et protéger la 
biodiversité 

Mots clefs 

Intérêt Général ; Humain ; Démocratie ; Liberté ; Impacts ; 
Equitable ; Co-construction ; Transparence ; Solidarité ; Partage ; 

Flexibilité ; Microfinancements ; Mutualisation ; Territorialisation ; 
Entreprenariat ; Inter-communal   

Réemploi ; Recyclage ; Consommation responsable ; Production ; 
Intra-communal ; Ressources (Eau, Energie…)  ; Assainissement ; 
Agriculture ; Collecte ; Réduction ;  Déchets liquides et solides ; 

Composte ; Valorisation  



Apport de l’ESS à l’EC Apport de l’EC à l’ESS 
Points communs 

Complémentarité ; Institutionnalisation ; Dynamiques ancestrales ; Durabilité ; Local ; Agir ensemble ; Informalité ; Création de richesses ; 
Environnement favorable ; Recherche de financements ; Marginalisation ; Intelligence Collective ; Industrialisation ; 

Matérialisation ; Coopération intersectorielle ; Commercialisation ;  

Temporalité 

Du fait de l’ancienneté des initiatives ESS : 
- L’EC peut profiter de la popularité de l’ESS pour se faire connaître  

- Envisager la création de réseaux d’acteurs tels qui l’en existe pour 
l’ESS (GSEF, CRESS, REMCESS…) 
- L’EC peut s’inspirer des réglementations de l’ESS pour avoir son 
propre ancrage institutionnel. 

Servir de source d’inspiration aux activités d’EC, du fait de 
l’ancienneté de l’ESS 

Du fait du caractère récent du concept EC : 
-L’EC peut apporter une vision systémique à l’ESS et l’ouvrir à 
d’autres domaines 
- L’ESS peut compléter ses enjeux économiques et sociaux avec les 
enjeux environnementaux de l’EC 
- Le cadre légal de l’ESS peut être adapté au cadre légal de l’EC  
Faire innover les activités d’ESS, de fait de la jeunesse des activités 

d’EC 

Les apports de l’une vers l’autre 

Travaux de groupes 
 

- L’ESS, économie à visage humain, peut amener les activités EC vers 
l’utilité sociale en remettant l’humain au cœur des activités d’EC > 

Socialiser / Humaniser l’EC 
 

- La concentration de l’ESS sur l’humain, la collectivité, le bien-être 
et l’inclusion permet de créer une nouvelle demande d’activités 
économiques qui n’étaient pas envisagées auparavant dans l’EC 

 
- L’ESS peut permettre à l’ES de lutter contre les discriminations 

basées sur le genre à travers une participation inclusive des acteurs 
communautaires 

 
- L’ESS peut favoriser l’entreprenariat, la diversification des activités 

de l’économie circulaire, enrichir les filières EC et faire des ponts 
avec l’économie linéaire 

 
- Renforcer les liens professionnels et sociaux entre les différents 

acteurs (ex : Mouvement des femmes du Labé en Guinée) 
 

- Former les activités EC sur des outils de coopération et de 
gouvernance 

Travaux de groupe 
 

- Amener les activités d’ESS à passer du modèle linéaire au modèle 
circulaire > Environnementaliser l’ESS 

 
- L’EC est un outil pour concrétiser l’approche sociale et solidaire de 

l’ESS 
 

- l’EC sert de pont à l’émergence de l’ESS en diversifiant les acteurs 
institutionnels, les partenaires et les débouchés 

 
- L’EC permet de formaliser des indicateurs fiables et quantifiables 

pour l’insertion de l’ESS dans le circuit de l’économie durable 
 

- Produire des richesses dans un écosystème viable tout en 
rallongeant les chaînes d’usages des ressources (Dschang) 

 
 
  
 
 
 

Questionnements 

- L’ESS doit-elle être financée par des subventions ou des crédits à 
taux nuls ? 

 
- Quels sont les outils spécifiques à la prise en compte de l’ESS dans 

les documents de planification des collectivités ? 
 

- Quelles initiatives et outils les villes peuvent-elles mettre au service 
de leur territoire ? Quelles responsabilités peuvent-elles porter ?  

- Faut-il attendre d’entrer dans le cadre pour agir ?  
 
- La croissance extensive des villes africaines en générale, entraine la 

consommation des zones rurales et périphériques et le 
décloisonnement économique des populations autochtones qui 

perdent leur territoire jadis utilisé pour l’agriculture. L’absence de 
compensation entraines des changements pour ces populations, 

sources de tensions sociales. Comment l’EC peut prendre en charge 
ce constat ? 

Recommandations 

- Inclusion des politiques de l’ESS dans la structure des budgets des 
communes 

- Etablir des plans opérationnels consensualiser de 10/15 ans 
- Création d’un cadre de concertation / formation dans les villes 

- L’AIMF pourrait être un appui financier aux projets ESS 

- Créer un plaidoyer auprès des Etats pour institutionnaliser l’EC et 
permettre la mise en place de cadres normatifs 

- Identifier les acteurs et établir un système intégré dans la 
conception, l’implantation, l’évaluation et le suivi des politiques EC 

 


